Etre bénévole, c'est être solidaire d'une manifestation, de la mise en œuvre des actions liées à sa réussite mais aussi des buts poursuivis par l’association.
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                         CHARTE DU BENEVOLE

Pour la 21è édition du festival en Othe, le bénévole prend acte que cette présente charte ne peut en aucun cas être considérée comme un contrat de travail, et qu’aucun des frais occasionnés par sa contribution ne lui sera remboursé. A noter que les frais de déplacements sont partiellement déductibles des impôts.
Entre :

L’ASSOCIATION : FESTIVAL en OTHE

195, rue des Croisettes - 10130 AUXON

Représentée par Michel JOUBERT en sa qualité de directeur
et 

LE BENEVOLE

Nom :…………………………… ……….  Prénom:…………………………………………

Date et lieu de naissance :……………………………………………… …………..…………...
Adresse :……………………………………………… …………..……………………………...
Code postal :…………………Ville :…………………………………………………… ………..
N° Tél. personnel :………………………….Portable :………………………………… ………..
Email :…………………………@…………………………… (très utile pour se coordonner)
Il est convenu que :

L’association :

· donnera au bénévole une information claire sur le déroulement du festival

· confiera une activité qui lui convient, et respectera son planning de disponibilité

· assurera une formation suffisante pour mener à bien sa mission

· couvrira les activités du bénévole sur le festival par son assurance responsabilité civile

Le bénévole :

· adhérera à l’association au tarif exceptionnel de 5€, s’il n’est pas encore adhérent
· s’efforcera de mener à bien la tâche qui lui a été confiée

· se conformera aux objectifs du festival et à son mode de fonctionnement

· collaborera dans un esprit d’équipe avec les autres membres du festival

· respectera les horaires sur lesquels il s’est engagé
· agira dans le respect de l’environnement et sensibilisera les festivaliers
Fait en deux exemplaires à ………………….., le ……………………………….

Le bénévole





Le directeur du Festival en Othe
